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EDITO : 
Oui, la gestion 
forestière n’est  
pas sans poser 
question à 
certains de nos 
concitoyens et 
je n’ai pas 
hésité à 
évoquer ce 
problème lors 
de notre 
conseil  
municipal de 
ce mardi 10 
mai. J’avais 

entendu dire qu’une pétition adressée à l’ONF du Jura parcourait le village depuis 
quelques semaines et ne l’ayant reçu que le lendemain il était difficile de prendre en 
compte les quelques point évoqués. Ce bulletin tente de répondre à des questions qui 
ont pu traverser l’esprit des habitants dont une douzaine ont signé une lettre, quelques 
fois de façon peu lisible. Le maire
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QUELQUES ÉLÉMENTS DU CONTEXTE
Il est nécessaire de revenir sur un peu d’histoire.
Au début de la mandature, considérant le peu de connaissances 
techniques à notre disposition, la nouvelle équipe a souhaité orga-
niser une journée consacrée à faire le point sur notre patrimoine 
forestier. Cette journée ouverte à toute personne intéressée a ras-
semblé une petite dizaine de personnes autour de deux techni-
ciens de l’ONF. Nous avons parcouru les 270 ha de forêt avec en 
main les dossiers et les chiffres liés à l’exploitation de ce patri-
moine depuis plusieurs décennies. 
C’est ce jour là que nous avons constaté les nombreux hectares 
oubliés où les sapins de 40 ans d’âge laissés sous un couvert trop 
important mesuraient moins de trois mètres de haut ! C’est aussi 
ce jour là que nous avons comparé sur le terrain le rendement de 
parcelles bien exploitées et d’autres oubliées ou gérées de façon 
patrimoniale et peu rentable.

UN PLAN DE GESTION RAISONNÉE
Face à ces constats, nous avons demandé à l’ONF d’établir un 
diagnostic de notre domaine forestier accompagné d’un plan de 
gestion pour les 20 années à venir.
Ce qui fut dit fut fait  à l’automne 2009.
Notre conseil municipal a pris connaissance de ce document jugé 
par tous comme un dossier de qualité et les conclusions ont été 
votées à l’unanimité par les 11 conseillers satisfaits de disposer 
d’un tel document.
Ce rapport identifie parcelle par parcelle les essences des arbres, 
leur développement, l’entretien à prévoir, les coupes à envisager 
les replantations à programmer et les accès à aménager.
Ce document est d’ailleurs à disposition de tous les citoyens en 
mairie.

L’ONF : UN PARTENAIRE ET UN CONSEILLER TECHNIQUE ET ÉCONOMIQUE
OUI, depuis des décennies, les conseils successifs font confiance 
aux services de l’ONF pour gérer ce domaine. En ce qui  nous 
concerne, nous avons toujours été particulièrement vigilants sur 
toutes les opérations proposées : demandes de réparations de dé-
gâts, interventions du garde et même implication au niveau du ca-
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hier des charges de travaux. Et ce n’est pas notre garde qui nous 
contredira disant même que nous posons des questions à cha-
cune de ses propositions. Ce qui est loin d’être le cas partout !
Aucun des conseillers n’est technicien forestier mais force est de 
reconnaître que l’ONF gère la quasi-totalité des forêts privées et 
domaniales sur l’ensemble du territoire !
- Faut-il remettre en cause notre contrat avec ce service ?
- Faut-il en appeler à d’autres experts ?
- Faut-il  vendre le bois à des exploitants forestiers non mécani-
sés ?
Les questions sont posées et nous tenterons d’y répondre en ac-
cueillant les techniciens de l’ONF sur notre commune fin mai.
Les élus espèrent que toutes celles et ceux qui ont manifesté leur 
inquiétude en signant cette lettre pétition seront présents pour ren-
contrer  et  questionner  notre  assistant  à  la  maîtrise  d’ouvrage 
l’ONF, un rendez-vous sur le terrain qui sera bien entendu ouvert 
à toute la population. Vous serez informés de cette réunion dès 
que nous aurons arrêté la date avec les responsables de l’ONF 
que le maire a rencontré le 10 mai pour faire avancer le dossier 
FFN.
Donc  rendez-vous  dans  les  semaines  qui  viennent  pour  un 
échange constructif.

LES FINANCES DE LA COMMUNE
Quant à la personne qui aurait laissé entendre que la mairie aurait 
besoin d’argent pour justifier les ventes de bois, il s’agit tout sim-
plement de désinformation caractérisée car depuis trois ans, Châ-
teau-Chalon a vu tripler sa capacité d’autofinancement et sa tréso-
rerie. 

LE CLIC POUR LES SENIORS
Le Centre d'informations et de coordination "infos séniors ouest" 
(CLIC), peut vous renseigner sur les services d'aide à la personne, 
vos droits en matière d'aides financières et juridiques, l'adaptation 
de vos logements, les différents modes d'accueil, la culture et les 
loisirs.
Pour cela vous pouvez solliciter un rv auprès de la coordinatrice, 
Sandrine BONIN, au 03 84 87 41 65 ou 06 99 27 06 64.
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Permanence à la mairie de Voiteur, le troisième jeudi du mois, de 
9h à 11h30, le 19 mai, 16 juin, 21 juillet,  15 septembre, 20 oc-
tobre, 17 novembre, 15 décembre 2011.

ANIMATIONS DE MAI 
le mardi 17 mai à 20h 30, nous accueillerons le groupe Vox Bela-
rus en l’église de Château-Chalon.
Le vendredi 19 mai, chacun des habitants est convié dès 19h 45 à 
partager un plat de sa fabrication à l’occasion de l’accueil des arti-
sans qui viennent apporter leur concours aux journées Nobles Ma-
tières

Le samedi 20 mai à 11h, la population est conviée à l’inauguration 
de Nobles Matières et à la levée du voile sur la future Marianne de 
notre  commune en  présence  de  nombreuses  personnalités.  Le 
soir même vous pourrez partager la fondue au vin jaune sous cha-
piteau dans la cour de l’école.

Le dimanche 21 vers 17h Remise des œuvres réalisées lors de ce 
week-end.

INFORMATIONS DIVERSES (NOUVEAU !)
Le Club des anciens de Château-Chalon invite   les enfants du 
village  ainsi  que  leurs  parents,  grand-parents  et  famille  à  un 
après-midi  récréatif intergénérationnel qui se déroulera  à l'École 
d'Autrefois le samedi 18 juin 2011 à 15h. 
Rendez-Vous dans la cour de l'école.
Au programme :
Chants et jeux d'autrefois
Goûter à l'ancienne
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